L’élagage
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Les arbres et arbustes qui atteignent des tailles démesurées tant en épaisseur qu’en hauteur en bordure de route sont un problème dans beaucoup de communes et ce, d’autant plus, que les propriétaires font souvent la sourde oreille aux demandes amiables d’élagage émanant des mairies. Ce problème est, semble-t-il récurrent car M. Hervé Maurey, sénateur de l’Eure, à travers une proposition de loi qu’il avait déposée en mars 2010 pour donner aux maires les moyens de faire effectuer d’office les travaux d’élagage à la charge des propriétaires, nous fait savoir que le texte a été définitivement voté le 14 avril dernier et la loi promulguée le 17 mai.

Ainsi, l’article 78 de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 permet aux mairie, dès à présent et en toute légalité, de mettre en demeure les propriétaires négligents et, si rien n’est fait, d’engager à leur charge, les travaux nécessaires.

« Art. L. 2212-2-2. Dans l’hypothèse où, après mise en demeure sans résultat, le maire procèderait à l’exécution forcée des travaux d’élagage destinés à mettre fin à l’avance des plantations privées sur l’emprise des voies communales afin de garantir le sûreté et la commodité du passage, les frais afférents aux opérations sont mis à la charge des propriétaires négligents. »
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